
 

IL NOUS L’AVAIENT DIT :             

« Vous avez besoin de SCA, mais nous 

n’avons pas besoin d’Orléans »             
(Source 1

er
 avril 2008) 

 

Nous avons appris ce mercredi 3 décembre, lors de la réunion obligatoire sur la stratégie de 

l’entreprise que nous devrions être consultés en février 2015 « sur le devenir du site ». 

Compte tenus des évolutions des chiffres du site, de la restructuration du groupe SCA, 

du management approximatif de la direction locale, nous ne pouvons qu’être inquiets. 

 

   

Quel avenir pour les salariés au sein 

 du site d’Orléans? 

 

Suite à l’annonce vos élus ont entreprit les premières démarches. Les élus 

FCE CFDT reviendront vers vous afin de vous informer de l’évolution sur le 

devenir de notre entreprise. 

Les évènements récents nous font croire que la direction du site SCA Hygiène Product 

Opération nous cache la vérité. Nous vous demandons donc la plus grande vigilance lors 

vos éventuels entretiens avec la cellule psychologique nt sur la partie professionnelle. 

 



 

 

- Le site d’Orléans perdra la totalité de la production du Zewa environ           

2 900 tonnes avant fevrier 2015. 

 

- Il n’est pas prévu de volumes de substitution pour l’année 2015. 

 

 

- Il y a une surcapacité du TAD de 15% en Europe dont la moitié en France. 

 

 

- La production du site sera alors de : 

 

13 800 Tonnes pour la MAP par rapport au prévisionnel 2014 qui était de 

15 900Tonnes. 

 

12 200 Tonnes pour le converting par rapport au prévisionnnel 2014 qui 

était de 13 600Tonnes. 

 

- L’arrêt de la MAP devrait passer de 2 à 3 semaines par mois et la transfo à 

10 jours par mois pour manque de charge comme cela est écrit sur le 

rapport qui nous à été remis. 

 

- D’autres décisions devraient suivre dans le premier trimestre 2015 : 

 

« Depuis plusieurs mois , des analyse sont en cours visant à déterminer les 

potentielles perspectives pour le site d’Orléans. Ces analyses sont en cours 

d’achèvement et elles devraient faire l’objet d’une information des 

représentants du personnel au plus tôt en février 2015. » 


